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I. Impacts sur la biodiversité - A. Etat des lieux global

28% des espèces évaluées sont menacées au niveau mondial



La disparition paradoxale des espèces les plus charismatiques
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Suivi Temporel des Oiseaux Communs (STOC)
Vigie-Nature, MNHN
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Or milieux insulaires, principale cause de disparition/déclin : destruction des habitats

Intensification agricole
Artificialisation des sols
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Des territoires naturellement plus divers et originaux : 
l’importance des biomes méditerranéens

Les 34 « points chauds » à préserver en priorité
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Des espèces « naturellement » communes et répandues

Hirondelle rustique
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Des espèces à aire de répartition restreinte

Sittelle corse

Criquet de Crau
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Et l’invisible …

Modifié d’après Swift et al. (1979)
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I. Impacts sur la biodiversité - C. Etat des lieux en Crau et en Camargue



I. Impacts sur la biodiversité – D. Le projet de contournement



Habitats très rares : tourbières, laurons, cladiaie

21ha d'habitats d'intérets communautaires vont être détruits
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• La dispersion

• La migration

• L’alimentation

• La reproduction
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Important facteur de fragmentation : les barrières

Des pratiques peuvent également avoir un rôle de barrière (pesticides…)
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I. Impacts sur la biodiversité – F. Impacts directs et indirects

Impacts indirects

• Aménagement Foncier Agricole et Forestier (AFAF)

• Extraction de matériaux

• Transport des matériaux et bilan carbone du chantier

Impacts encore plus indirects

• Bruit
• Collisions
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II. Le contexte réglementaire – La Camargue : un joyau de biodiversité
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Origines juridiques de la séquence « Eviter Réduire Compenser »

• Loi 1976 : notion de « supprimer, réduire, et si possible, compenser les conséquences 
dommageables pour l’environnement » (article L.122-3 du code de l’environnement). Elle 
s’applique aux projets, plans et programmes soumis à évaluation environnementale.

• Directive européenne en 1985 qui introduit la séquence éviter, réduire, compenser (ERC) pour 
tous les états membres

• Séquence ERC réaffirmée dans les loi Grenelle en 2009 et 2010 (notamment à travers la 
réforme de l’étude d’impact)

• 2012 : publication d’une doctrine d’application de la séquence ERC par le Ministère de l’écologie

• 2013 : publication des lignes directrices déclinant la doctrine

• Loi 2016 : clarification et enrichissement de la séquence ERC en introduisant le principe d’action 
préventive :

Le principe d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à 
l'environnement, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement 
acceptable. Ce principe implique d'éviter les atteintes à la biodiversité et aux services qu'elle 
fournit ; à défaut, d'en réduire la portée ; enfin, en dernier lieu, de compenser les atteintes qui 
n'ont pu être évitées ni réduites, en tenant compte des espèces, des habitats naturels et des 
fonctions écologiques affectées (Article L110-1)
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1) Evitement amont

Qu’est-ce que l’évitement ?

Etudes d’opportunités, des 
différentes variantes, des 
différentes solutions 
d’aménagement

Ex. projet éolien dans l’Hérault
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Qu’est-ce que l’évitement ?

2) Evitement géographique au sein du projet

Enjeux écologiques forts : 
adaptation du périmètre du 
projet
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• Réduction en phase chantier

Qu’est-ce que la réduction ?

Exemples :
-Adaptation du calendrier des travaux
-Barrières anti-retour pour les 
amphibiens et déplacement des 
individus
-Accompagnement du chantier par un 
écologues
-Chantier vertueux (Limitation de 
l’éclairage, des nuisances sonores, des 
poussières etc)
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• Réduction en phase exploitation

En réduisant les nuisances liées au projet

Ex : adaptation des clôtures, adaptation de l’éclairage nocturne, adaptation des surfaces vitrées ;

En améliorant les habitats in situ :

Ex : gestion écologique des zones en pleine terre, maintien et plantation d’arbres ; adaptation du 
bâti (toitures végétalisées..) ; pose de nichoirs, d’hibernaculums ; 

En réduisant la mortalité des individus

Ex : bridage des éoliennes ; dispositifs de franchissement des infrastructures (passage faune, 
batracoducs..)

Qu’est-ce que la réduction ?

II. Le contexte réglementaire – Eviter / Réduire / Compenser



II. Le contexte réglementaire – Eviter / Réduire / Compenser

Qu’est-ce que la compensation ?



II. Contexte réglementaire

Questions et débats
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III. Bouleversement climatique : les prédictions globales



III. Bouleversement climatique : les engagements

Des engagements :

• COP21
• Loi Climat-Energie
• Europe : 55% de réduction par rapport à 

1990 d’ici 2030.

Et des contentieux : 

• Urgenda (Pays-Bas)
• Décision du conseil d'Etat sur Grand-

Synthe
• Notre affaire à tous



III. Bouleversement climatique : les projections
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Prochain rendez-vous : Mardi 06/01 à 18h30

Thème : Paysages et cadre de vie

Intervenants :  à préciser (Alsace Nature)

Jean-Luc Moya


